
AIDES AUX ACTEURS
                            DU SPORT
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BÉNÉFICIAIRES

 Les clubs affiliés à une ligue ou à un comité 

 Les ligues et les comités affiliés à une fédération délégataire ou affinitaire

 Les Pôles de haut niveau 
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CLUBS SPORTIFS

Vous êtes affilié à une ligue ou à un comité...

Vous devez justifier :

 d’une existence légale et d’un fonctionnement régulier

 de votre siège social à La Réunion

Vous pouvez prétendre à :

 une aide forfaitaire au fonctionnement 

 une aide aux projets sportifs

Campagne de subventions en ligne
du 1er septembre au 27 octobre 2021

www.departement974.fr
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LIGUES ET COMITÉS

Vous mettez en œuvre la politique fédérale et participez au 
développement du sport au niveau local...

Vous devez justifier :

 d’une existence légale et d’un fonctionnement régulier 

 de votre siège social à La Réunion

 d’une affiliation à une fédération

Vous pouvez prétendre à :

 •  une aide au fonctionnement 

 •  une aide aux projets sportifs
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PÔLES DE HAUT NIVEAU

Vous êtes un centre ou un pôle labellisé...

Vous devez :

 être inscrit dans un Projet de Performance Fédéral (PPF)

Vous pouvez prétendre à :

  une subvention annuelle pour le financement de l’encadrement technique et des charges 
administratives de votre structure



CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Direction de la Culture et du Sport

Service des sports
7 bis rue Mazagran 97488 SAINT-DENIS Cedex
Tél. 0262 94 87 30 Email : sports@cg974.fr
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